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Ouvrage : Bâtiment locatif, av. d'Echal-
lens n° 128, Lausanne.

Maître d'ouvrage : S.I. Plein-Soleil
Lausanne SA.

Projet et exécution ; Bureau d'architecture
Richard Knecht, 60, av. de Tivoli,
1007 Lausanne.

Ingénieurs : Schindelholz & Deneriaz SA,
3, pi. Chauderon, 1003 Lausanne.

Comment définir l'assurance travaux de
construction

— Il s'agit d'une assurance « casco »

chantier, qui protège financièrement
un ouvrage pendant toute la durée de
la construction ou des transformations.

Qui intéresse-t-eïle
— l'entrepreneur, pour les dommages qui

lui sont imputables et ceux dus à des
cas fortuits ou de force majeure ;

— le maître d'ouvrage, pour les
dommages qui lui sont personnellement
imputables ;

— l'architecte ou l'ingénieur, en qualité
d'auteur du projet ou de directeur des
travaux.

Que garantit cette assurance
— les ouvrages en construction ou en

transformation : maisons familiales ou
locatives, bâtiments commerciaux ou
administratifs, écoles, hôpitaux,
usines, stations d'épuration, ponts,
tunnels, etc. ;

— les installations de chantier, échafau¬
dages, coffrages, baraques, etc. ;

— les outils et machines de construction ;

— les frais de déblaiement ;
— les bâtiments existants faisant l'objet

de transformation.
Que prend-elle en charge
Les conséquences financières des accidents
de construction imprévisibles, qu'ils soient
dus aux éléments naturels ou à l'homme :

— incendie, foudre, explosion ;

— affaissement et glissement de terrain ;

— défauts de fabrication des matériaux
utilisés ;

— malfaçon des mortiers et bétons ;

— écroulement de l'échafaudage, de
l'étayage ;

— erreur, défaillance, négligence, mal¬
veillance.

Qui paiera la prime
Elle sera répartie entre les intéressés
(compte prorata). Chacun bénéficiera
ainsi de cette garantie avec le minimum de
frais. De cette façon, le prix global de
l'ouvrage n'augmente pratiquement pas.
Relevons encore que l'assurance travaux
de construction complète les assurances
« RC entreprise » et « RC maître d'ouvrage

» qui ne garantissent pas l'objet
construit ou travaillé.
Si vous désirez des renseignements plus
précis à propos de l'une ou l'autre de ces
assurances, n'hésitez pas à nous demander
conseil. Nous sommes â votre service.

VAUDOISE ASSURANCES
Siège social : place de Milan
1001 Lausanne, tél. (021)26 6121
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